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POUR FAVORISER 
le développement 

du crédit mutuel batelier 
M. Raoul Evrard, dépoté 

du Pas-de-Calais a dépoté 
une proposition de loi 

M. Evrard et une quinzaine de ses col
lègues ont dépose une proposition de loi 
ouvrant au Munstr? du Commerce, au 
tj.tr» de l'exercice 1033. des Crédits, l'un 
de un million, l'autre de 10 millions, des
tines respectivement : Le 1er à favoriser 
le développement du Crédit Mutuel Bate
lier senstltu* a Douai, Is 12-11-1930 ; Ls 
9s s tasiliter Iss opérations à long terme 
du Créait Mutual Batelier. 

Ces avances, garanties par constitution 
d'hypothéqués seraient remboursable» 
dans un délai qui n'excéderait pas au 
années mais pourraient être renouvelées 
La proposition de loi prévolt en outre 
qu'un décret stipulera que les membres 
bateliers du Conseil d'Administration du 
Crédit Mutuel Batelier seront choisis en 
majorité parmi les souscripteurs bate
liers 

Il serait créé, d'autre part, au sein du 
C s o i t Mutuel Batelier, un Comité con
sultatif qu serait charge de donner so.i 
avis sur le programme de construction ou 
d'aménagement des bateaux. Enfin, il 
serait Interdit soit au Crédit Mutuel Ba
telier, soit a ses administrateurs de s'in
téresser dans les opérations de construc
tion ou de fournitures. 

Ces mesures, aux termes de i expe-sé 
des motifs, permettraient de venir en 
aide a la petite batellerie durement at
teinte par le chômage qui frappe plusieurs 
milliers de péniches en même temps que 
les chantiers fluviaux. 

Biles faciliteraient notamment la mo
dernisation du matériel ancien, le rem
placement des péniches en bols par des 
péniches en fer. la construction de ba
teaux auto-moteurs. 

Lies auteurs de la proposition font 
valoir qu'alors qu'en France 11 n'existe 
aueun organisme de crédit fluvial, en 
Allemagne, en Hollande et en Belgique. 
les crédits bateliers groupent une rorte 
clientèle obligeant ainsi les bateliers 
français A être leur tributaire sous peine 
de se voir ruinés par la concurrence étran
gère. 
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2 CANDIDATS COMMUNISTES 
CONDAMNÉS A BÉTHUNE 

POUR 1NFRAL1I0N 
A LA LOI ÉLECTORALE 

ùe tribunal correctionnel de Béthune 
4 eu a juger hier plusieurs délits commis 
par des militants communistes. 

Le premier intéresserait M. Thiébaut, 
qui fut candidat aux demires élections 
législatives à LIÉVIN. On reprochait à 
M. Thlébaut d'avoir, pour sa propagande. 
fait circuler une auto munie de placards 
Invitant les électeurs à voter po« r lui. 

Poursuivi pour infraction à la loi 
électorale, M. Thiéoaut a été condamné 
à SOO Ir. d'amende. 

Le second délit était reproché a M. 
Earguesse qui. également candidat dans 
le canton Lens-Est. avait pour son affi
chage utilisé à VENDIN-LE-VIEIL. un 
panneau qui n'était pas le sien. M. Dar-
guesse a été condamné à six amendes de 
10 francs. 

M. Thiéoaut. comme M. Darguesse, 
avaient pour défenseur Ma Worsmer, du 
barreau de Douai. 

UN COMITÉ DE DÉFENSE 
et de protection des enfants 

traduits en justice 
vient d'être créé à Douai 

XI y a quelque temps, la police arrêtait 
à Douai, un gamin d'une douzaine d'an
nées, surpris en flagrant délit de vol'. 

L'enfant, sous le prétexte de vendre 
du fil, des aiguilles, du papier a lettre, 
s'introduisait chez les particuliers et 
quand il pouvait, profitant de l'absence 
ou de l'inattention de ses éventuels 
clients faisait main basse sur argent, 
bibelots à portée de sa main. C'est là, 

parmi tant d'autres 
hélas ! un exemple 
de l'enfance dévoyée 
qui. sous le régime 
d'une fatalité im
placable, semble 

vouée à la déchéan
ce. 

Mais que devient 
le gamin coupable '.' 
La loi prévoit pour 
lui maintes sanc
tions, qui commen
cent à la cellule 
d'une prison pour 
finir parfois a la 
maison de correc
tion, dernier degré 
de la répression. 

Il y a évidemment des stades inter
médiaires : la liberté surveillée, le patro
nage, la maison de redressement. Tout 
cela dépend de l'enfant, de son repen
tir ou de sa persévérance dans le mal ; 
de sa docilité et de sa révolte. 

Jusqu'il 13 ans. le jeune être qui a 
commis un délit, voire un crime est. au 
regard de la loi. irresponsable. De 13 à 
18 ans on lui reconnaît une demi res
ponsabilité que le tribunal pour enfants, 
luridiction correctionnelle, est appelé à 
juger. 

S'il est juste de punir l'enfant qui 
commet un délit, il convient aussi et 
surtout de s'attacher à son redressement 
moral, sans le brusquer. 

Mais la tâche n'est peut-être pas si 
aisée. Il faut pour l'accomplir, beaucoup 
de méthode et beaucoup de dévouement. 

Or. voici que sous la généreuse Initia
tive d'un jeune et distingué magistrat, 
un orsrnnlsme vient, de se créer dans 
notre ville 

M. Rorjer Projean, juge au Tribunal 
Olvll qui. depuis longtemps, mûrissait 
cette idée, a jeté les bases d'un orga
nisme parfaitement conçu et dont on 
peut attendre les meilleurs résultats. 

M. nouer ,'rojean 

LE CRÉMATORIUM DU NORD 
• • •» • • • •———•• • •«»• •—*•»——»«• • • • • • • • • • • • • • •—«««M"— 

Le comité de la Ligne du Nord a prit à Lille dee décision* importante* 
en vue d'aboutir à cette réalisation 

Déjà, à plusieurs reprises, nous avons 
entretenu nos lecteurs de cette impor
tante question si controversée à 1 origine 
des premières tentatives d'établissement 
de Crématorium. 

Or, yoici que petit à petit l'idée fait 
son chemin, qu'elle s'Impose lentement 
par le fait mime des circonstances qui 
rendent l'extension, l'agrandissement des 
cimetières communaux d- plus en plue 
difficile et onéreux, par suite également 
des progrès de l'hygiène moderne. 

Le 13 juin dernier, un congrès des so
ciétés françaises de crémation avait lieu 
à Strasbourg- Les progrès réalisés de 
tous côtés par l'idée de l'incinération 
des corps, s'y affirmèrent avec éclat. 

Et voici que dernièrement la Commis
sion administrative de la Ligue du Cré
matorium du Nord de la France se réu-

mort, et mettrait la vénération des res
tes à portée des familles. 

Ce procédé n'empêcherait d'ailleurs 
nullement les obeéqus de se dérouler 
avec faste ou simplicité selon le cas. 

En son exposé, M. G. Barrier insiste 
particulièrement dans les termes sui
vants sur la question hygiène : . 

c Un cimetière, on le sait, constitue 
une accumulation très dense de cadavres 
humains en putréfaction. Cette décom
position est l'œuvre d'Innombrables mi
crobes, pathogènes pour la plupart, 
qu'on trouve dans les excrétions, les vis
cère, les tissus, infiniment petits, qui 
produisent en abondance, soit des -«oi
sons putrides, hautement toxiques, -us-
ceptlbles de polluer le sol et les eaux 
souterraines où s'alimentent nos puits, 
soit des gaz Infects, capables d'empuan
tir l'atmosphère. 

Le futur l'our Crématorium de Ul le dont l'architecte est M. Maillet. 

AUJOURD'HUI, OUVERTURE 
A LILLE, DU 3' CONGRÈS 

DES ANCIENS PRISONNIERS 
CIVILS 

Voici le programme d aujourd'hui, 
au 3* Congrès National des Prison-
nie-s Civils. 

A 9 h., séance d'ouverture, au Con
servatoire, 6ous la présidence de M 
R o g T Saiengro. député-maire de Lille. 
— A 11 h., réception à la Chambre 
de Commerce de Lille, par M. Alfred 
Descamps, président, puis réception a 
la mairie de Lille par la municipalité. 
»• réception à la préfecture du Nord, 
par M. Roger Langeron. à 11 h. 30. — 
'A 17 h., réception à la mairie. 

UNE MANIFESTATION 
A LA MÉMOIRE D'UN CHEMINOT 

A FROYENNES 
Le syndicat de Lille, cruellement éprou

vé par la disparition tragique du Tréso
rier, M. Oupuic. a organisé le 26 Juin une 
petite manifestation sur sa tom^e h. 
Froyennes (Belgique). 

Etalei - présents : MM. Enierlln. Bon
net. Cordonnier. Chartier D.. Chartier L.. 
Fontaine. Valcke. Sa. it-Quentin. Rénaux. 
Mloux Bryne. Frothars. Desmonts. Kl-
caut. Huyot. Desbonnet. Lemaire F.. Mall-
ly. accompagnés de MM Gamcnc. ancien 
secrétaire de Lille et Quertelet Oeorges. 
secrétaire général de l'TJnlrro-Nord. 

MM. Valcke. Samiez et Quertele ap
portèrent respectivement leur sincères 
sentiments de condoléances et assurèrent 
Mme Dupuls. mère, si cruellement éprou
vés, le témoignage de sympathie de l'or 
gaalsatlon syndicale. 

LES DEMANDES 
D'ALLOCATIONS 

ÉMANANT DE FAMILLES 
DE MILITAIRES 

Le Conseil départemental chargé de 
statuer sur les demandes d e 'ocatio-s 
journalières émanant de familles de mili
taires se'st réuni le 29 Hun courant, à 
16 Heure», é la Préfecture, sous la prési
dence de V Bouiard. secrétaire général, 
•asiate de M. Cerisier, chef de division, se
crétaire 

Etalent présents : MM. Blonde, conseil
ler général ; Bouillon, conseiller d arron
dissement : B raneau. délégué de M le 
Trésorier-Payeur général : Décha. délégué 
d» M le Directeur des Contributions • -
xeetes. 

La défense des enfants mineurs 
Cet organisme a pour but de prendre. 

dans le cadre de la loi du 22 Juillet 1912. 
la défense des mineurs, des deux sexes, 
lusqu'à 18 ans. poursuivi devant les tri
bunaux ou simplement arrêtés par la 
notice. *, d'aider à leur relèvement moral 
nar tous les movens de patronage et de 
orotectlon. notamment en assurant leur 
Dlaeement. soit directement, soit par 
l'intermédiaire de sociétés ou œuvres 
spéciales. 

M Projean a trouve de préc'.eux con
cours et jeudi soir, une assemblée com
prenant une cinquantaine de person
nalités, magistrats, avocats, médecins. In
dustriels, commerçants, directeurs et di
rectrices d'établissements scolaires, re 
trouvaient réunis d-tn-j la salle de la 
Justice d-? Paix, à Douai, sous la prési
dence de M. Lt'on Esroffier. maire et 
bâtonnier dp l'Ordre des avocats. 

M. ButferHtt, sous-préfet, assistait à 
cette séance. 

Après une très intéressante causerie 
du promoteur de l'oeuvre, sur la loi du 
22 Juillet 1912. et sur la nécessité de 
créer dans l'arrondissement de Douai 
un Comité de défense et de protection 
des enfants traduits en justice. les -sta
tuts étaient approuvés et le Comité cons
titué. 

Le Comité, dont le slèfite est au Palais 
de Justice 6 Douai, se propose de créer 
un certain nombre de sous-comités, re
partis d i n s les principales communes de 
l'arrondissement et de nommer un délé
gué p;>r commune. 

Le déiésrué surveillera l'enfant délin
quant, l'interrogera avec douceur et pour 
essp.ver le sauvetatre. mettra en œuvre 
toute sa ' bonne volonté. 

Deux commissions fonctionneront au 
sein du Comité. 

La première commission, dite « Com
mission des Défenseurs ». se composera 
d'avocats, oui veulent bien se charrier 
spécialement de la défense des enfants 
Le b&tonnier de l'ordre des avocats en 
sera président de droit. 

La deuxième commission, dite « Com
mission de nrotectlon ». aura pour mis
sion de s'occuper du placement et du 
ontronasce des Mitants, rttnsl oue de re-
"herchfr des rsonorteur* et des surveil
lants. Le président du Comité la prést-
iera et te substitut, charsré du service 
correctionnel, sera de droit membre de 
la Ctomrn'^'on. 

La constitution du bureau directeur 
Après que M. Escoffier eut félicité 

chaleureusement M. ProJean de son clair 
et généreux exposé : après que l'assem
blée eut adopté les statuts de la nouvelle 
et bienfaisante ossoctation. on procéda à 
l'élection du bureau directeur, ainsi com
posé : 

Président : M Deransart. président 
de chambre à la Cour d'Apcel. 

Vice-présidents : M. de Prat. avocat 
honoraire, ancien bâtonnier, et M. Henri 
Wlbault. négociant. 

Secrétaire général : M. Projean. Juge 
au Tribunal Civil. 

Secrétaire général adjoint : M. André, 
greffier en chef du Tribunal Civil. 

Secrétaire de la Ire Commission : M" 
Blanc, avocat à la Cour. 

Secrétaire de ta 2e Commission : M' 
Butrullle. avocat à la Cour. 

Trésorier : M Henri Dartols. négo
ciant 

Trésorier adjoint : Me Vanhouck, avo
cat à la Cour. 

En fin de séance M, Deransart remer
cia l'assemblée et dit son espoir dans le 
succès de l'œuvre. 

nissait à l'Hôtel de Ville de Lille, et ad
mirait le projet de maquette du futur 
Crématorium du Nord à Lille, dont nous 
donnons ci-contre la reproduction. L'ar
chitecte du futur Crématorium est M. 
Maillet, de Lille, l'auteur de la maquette 
M. Borrewater. 

Ce qu'est la Ligue du Nord 
La Ligue du Crématorium du Nord de 

la France a à sa tête le bureau suivant: 
MM. Roger Salengro, président d'hon
neur : Paul Bardoux, président actif ; 
Masson Louis, vice-président ; Jacobs 
Jean-Baptiste, secrétaire général ; Bour 
Juste, trésorier général ; Louis Brodel, 
délégué à la propagande : Marcel Du-
jardtn, secrétaire adjoint : Lemaire 
François, trésorier adjoint : membres : 
Devernay Théodore. Ballly Edmond. 

La Ligue a pour but de réaliser dans 
le plus bref délai possible, l'érection d'un 
four crématoire à Lille, s'engage à faire 
une active propagande dans ce but, à 
participer aux frais d'Incinération le 
chacun de ses membres et à assister à 
leurs funérailles. Elle comprend des 
membres adhérents et des membres 
bienfaiteurs, et est administrée par un 
Conseil composé de 15 membres él s 
pour six ans et renouvelable par moitié 
tous les trois ans. 

Pour son action elle grouDe. en dehors 
de toutes questions politiques ou reli
gieuses, les personnes qui se déclarent 
partisans de l'Incinération. 

Au cours de la réunion, après que M. 
Juste Bour eut rendu compte de ce qui 
s'était passé au congrès de Strasbourg, 
te comité de la Liirue du Nord a pris 
des décisions importantes en vue d'abon-
tir à la réalisation du Crématorium do 
Nord, dans le pins bref d^tai possible. 

Dans ce but. le secrétaire R ' éral M. 
Jacobs fut chargé de toucher par cir
culaire toutes les municipalités, les con
seillers généraux et d'arrondissement Hu 
Nord et du Pas-de-Calais. H s'agit d'ob
tenir des subventions pour l'installation 
du four c-^matolre nroie+é Han-s un <*3S 
cimetières de la ville de Lille. Fn outre, 
des conférences publiques seront orga
nisées dans un but de pmnagande. 

Les raisons d'être 
de cette institution 

Au cours d'un entretien que nous 
avons eu. M. Juste Bour nous a fourni 
une documentation complète en faveur 
de l'institution des fours crématoires. 

Cette documentation émanant de M. 
le professeur Gustave Barrier. membre 
et ancien président de l'Académie de Mé
decine de Paris, expose de façon nette 
et claire les principales raisons oui mi
litent en faveur de ce procédé de des
truction des corns. 

M. Gustave Barrier déclare d'abord 
aue si la crémation entrait davantage 
dans nos mœurs, elle éviterait la pollu
tion de l'air, du sol et des eaux souter
raines par la décomposition cadavérloue. 

Elle apporterait en outre un réel sou
lagement aux budgets municipaux gre
vés lourdement par l'achat onéreux de 
terrains en vue de l'agrandissement des 
cimetières. Elle rendrait en outre à la 
vie d'immenses espaces occupés par la 

» Si beaucoup de ces germes morbides 
semblent se détruire rapidement dans 
les terrains d'inhumation, il en est d'au
tres plus résistants (charbon, choléra, 
peste, fièvre typhoïde, tuberculose, lè
pres...) qui s'y conservent plus ou moins 
longtemps et peuvent même être rame
nés à la surface par les vers de terre, .es 
Insectes nécrophages. les rats, puis dis
séminés par les mouches, les petits ron
geurs, les vents poussiéreux, les ouvriers, 
etc.... e t c . 

» Mais ce n'est pas tout. A l'heure ac
tuelle, on connaît plus de 65 microbes 
pathogènes, dénommés nltravirua, telle
ment ténus qu'ils échappent à nos mi
croscopes les plus puissants et traversent 
nos filtres les plus serrés. On sait encore 
que d'autres microbes pathogènes, visi
bles, offrent un cycle évolutif au cours 
duquel Ils deviennent Invisibles et flltra-
bles, comme les précédents <le bacille 
typhlque, le colibacille, par exemple), 
mais qui peuvent redevenir visibles, non 
filtrables. en pénétrant dans des orga
nismes particulièrement sensibles. u 
bien quand fis trouvent dans les eaux 
souterraines de meilleures conditions 
alimentaires et de végétabllité. Et com
bien d'autres dont nous ignorons présen-
temeni le cycle évolutif ou le mode de 
reviviscence ». ' 

Disons encore que l'incinération des 
corps stionri-ne les profanations, les in
convénients de l'exhumation, la fosse 
commune indécente, le pénible pèlerina
ge en des cimetières lointains en ce ul 
concerne les grandes villes et qu'enfin 
elle conjure le plus épouvantable, le plus 
atroce des supplices : la possibilité du 
réveil après la mort apparente en cas 
de léthargie 

L'aide apportée 
c La Ligue du Crématorium du Nord 

a trouvé aide et secours •>, nous dit en
core M. J. Bour. 

« En la municipalité de LliDe d'abord 
Sous l'égide de son maire, M. Roger 
Salengro, cette municipalité a examiné 
la question de la construction du Cré
matorium du Nord à Lille de façon 
favorable. 

» A cet appui il convient d'ajouter 
celui apporté par le Conseil général du 
Nord, assemblée composée d'hommes 
appartenant à toutes les opinions, à tou
tes les confessions, à toutes les classes 
Bref, ledit Conse" général a. à l'unani
mité, voté l'octroi d'une subvention. Ainsi 
le département du Nord, par ses élus, a 
reconnu l'utilité de l'œuvre. 

» Pourtant, nous avons encore à lut
ter. Des préventions, des préjugés res
tent à vaincre. 

— « Quels sont-ils t.... » 
» La routine, l'usage !.. les résistan

ces populaires !... les objections confes
sionnelles !... l'inertie des pouvoirs pu
blics qui ont tendpnce à suivre pluMt 
nu'à entraîner l'ooinion ! etc.... De 
toutes ces résistances, la plus difficile 
à vaincre, c'est « la coutume ». De ce 
<-ôté, évidemment, la marche du progrès 
sera lente. Toutefois, ouand les avanta
ges du système de l'Incinération seront 
pDDarus. nous comptons sur un fort re
virement de l'opinion publique ». V. B. 

LES EXPORTATIONS 
D'USINES 

Une proposition de loi 
d* parlementaires du Nord 

Nous avons récemment annonce qu'un 
certain nombre de députés du Nord, 
avaient demandé au gouvernement de 
prendre les mesures utiles pour empê
cher les exportations d'usines. 

Cette Intervention avait été motivée 
par ht décision, prise par une firme de 
Tourcoing, de transporter en Angleterre 
le matériel d'une de ses usines de Four-
mies. 

Voici l'exposé des motifs de la « Pro
position de loi » < Invitant le gouver
nement à prendre toutes mesures utiles 
afin de conserver au pays l'outillage 
reconstitué par les sacrifices d» la Na
tion ». qui a été présentée par MM. La-
grange. Lebas. Inghels. Bracfce. Camier. 
Couteaux. Delcourt. Dupré. Salengro. dé 
pâtés. 

L'outillage industriel d'un pays est 
un élément essentiel de la richesse natio
nale, n ne saurait être ni dissipé, ni 
dispersé, ni transporté d'un pays à un 
autre, sans que naissent de graves dif
ficultés dans les régions où il avait été 
installé. 

Le transfert d'outillage, déjà grave 
dans une période d'activité industrielle 
normale, a des conséquences encore plus 
pénibles lorsque les populations labo
rieuses souffrent du chômage. 

Un certain nombre d'établissements 
(filatures et pelgnages) de la région du 
Nord, font à l'heure actuelle, démonter 
leur matériel et l'expédient en Angle
terre. 

Or. ce matériel, détruit ou dissipé au 
cours de l'occupation, a été reconstitué 
après la guerre par application de la 
loi du 17 avril 1919. sur les dommages de 
guerre, c'est-à-dire à l'aide des sacri
fices consentis par la Nation et sous 
certaines conditions de remploi. 

Si l'exportation d'usines reconstruites 
dans ces conditions n'était pas inter
dite, on pourrait craindre que ce procédé 
ne fut généralisé avec toutes les consé
quences détestables qu'il comporte pour 
la masse des travailleurs 

Cest pourquoi, nous demandons à la 
Chambre de vouloir bien voter la réso
lution que voici : 

Article unique : La Chambre invite le 
gouvernement à prendre toutes mesures \ 
utiles afin de conserver au pays l'outil
lage reconstitué par les sacrifices de là 
nation. 
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De nombreux enfants sont partis 
de Lille, hier, en colonies de vacances 
Joyeux et turbulents, de nombreux en

fants sont partis, hier, en colonies de 
vacances Sur les quais de la gare de 
Lille, c'était un plaisir de les voir pren
dre d'assaut les wagons spéciaux qui 
devaient les conduire au grand air. 

du département partaient pour Satnt-
Jans-Cappel, Wormhnudt et Zuydcoote. 
Ils resteront partis un mois et plus, si 
le docteur le juge nécessaire, après une 
visite qul l leur fera passer le 20 juin. 

L'Œuvre d'Air Scolaire du V<I-H créée 

...Lorsque les trains quittèrent la gare, les petites mains des enfants partant en 
.colonies de vacances s'agitèrent pour dire adieu a leurs parents. 

Us dirent adieu à leurs parents, leur 
promettant d'être bien sages, de leur 
écrire souvent et de revenir avec des vi
sages bronzes et des poitrines résistantes 
à toutes les épreuves des mauvaises 
saisons. < 

M. Buchelet, secrétaire de l'Office dé
partemental du Nord des Pupilles de la 
Nation, fit les dernières recommanda
tions aux aimables gardiennes de tes 
petits protégés. Ils étaient 140. garçons 
ou filles, qui, venant de tous les points 

par la. Fédération départementale des 
mutualités scolaires envoyait également 
en colonies de vacances près de 400 en
fants. M. Laforest, inspecteur d'Acadé
mie, conduisit lui-même les écoliers. 

Et lorsque les trains quittèrent la gare, 
les petites mains s'agitèrent aux fenêtres 
des wagons, des sourires s'épanouirent 
sur les gentils visages. 

Bonnes vacances, vous tous qui par
tez 1... Soyez bien sages !... 

^ÛT, 

En terminant mentionnons le nom 
des personnalités qui composent le Co
mité d'Honneur : MM. Hayez. sénateur 
du Nord : Delsart, député-maire de No-
main : Lacour. premier président près 
la Cour d'Appel de Douai ; Beylot, pro
cureur général : le général Boris, com
mandant d'armes : Butterlln. sous-pré
fet ; Escoffier. b&tonnier de l'ordre des 
avocats, ancien député, maire de Douai; 
Pumot. président du Tribunal Civil de 
Douai ; Fcùin. procureur de la Répuu-
blique ; le chanoine Hego. curé-doyen de 
Saint-Pierre, archlprêtre de Douai : le 
pasteur Babut. de la première église 
réformée de Douai ; Henln. consul de 
Belgique à Douai. 

Ainsi patronnée et avec le concours 
des personnalités dévouées qui la com
posent, l'œuvre si généreusement utile de 
M Projean. ne peut que prospérer et 
produire les melleurs fruits. R. J. 

La politique régionale 

(AISNE) 

L'ÉLECTION SÉNATORIALE 
DU 10 JUILLET 

LBS OANDIDATS .IN PRESENCE 
Sont candidats a 1 élection sénatoriale dn 

10 juillet, uni aura llea dans le but de pour-
voir au remplacement Ce M. de l.ubersac. 
décédé . 

U. n. D. i M. Oatnlsrd, JournrJlste. n-
clen conseiller général, conseiller municipal 
de Château Thierry 

PARTI REPUBLICAIN : M. Machette, 
Conseiller général, maire de Clsntf. 

PARTI RADICAL-SOCIALISTE : M. Mir-
quieny, maire de Sslsesns, conseiller géné
ral, aocen député. 

PARTI SOCIALISTE : M. le Secteur Jeie. 
conseiller général. 

POUR UNE FEMME 
DES POLONAIS SE SONT BATTUS 

A COUPS DE COUTEAU 
A C0RBEHEM 

Le Polonais Joseph Krushnski. 27 ans, 
manœuvre, demeurant malsons Béghin, 
à Corbehem, re "it de Vltry et se diri
geait vers Etalng, en compagnie de son 
amie, une compatriote. Madeleine Smir-
ckoux Le couple arrivait à la sortie de la 
commune de SalIly-en-Ostrevent, quand 
soudain, surgirent d'un fossé longeant 
la route, deux Polonais, les nommés 
Casimir Szlachta, 28 ans, et André Kisa-
la, 29 ans, qui s'y tenaient cachés pour 
attendre Krusllnski. 

e Où vas-tu avec cette fille ? » Ques
tionna brutalement Kisala tout en se pré
cipitant les [oings en avant sur Krus-
linski surpris. L'homme n'eut pas le 
temps de répondre que déjà Szlachta 
sortait un couteau de sa poche et l'arme 
à la main se lançait furieux dans la di
rection du couple affolé. 

One lutte devait mettre aux prises 
hommes et femme. Des coups furent 
échangés de part et d'autre, heureuse
ment sans grande gravité, un parapluie 
que tenait la Polonaise lui fut arraché 
des mains et se brisa sur la tête d'un ba
tailleur. Enfin le couple put prépare la 
fuite, mais fut rejoint après une cours: 
de plus de 500 mètres. La Polonaise fut 
traînée sur le sol et battue à coups de 
pied, les agresseurs voulant absolument 
qu'elle les suivit. La lutte se termina 
bientôt et Szlachata cria à Krusllnski : 
< Si je te revois en compagnie de cette 
femme je te couperai le cou ». 

Les gendarmes i Vltry. appelés ont 
commencé aussitôt leur enquête ..t inter
rogèrent les quelques témoins de l'af
faire qui commença par une discussion 
dans 1 usine Béghin. 

COUR D'APPEL DE DOUAI 

UNE SCÈNE PENIBLE 
ENTRE DEUX FRERES A QUÉANT 

Des belles sœurs ayant eu m e dis
cussion au sujet de questions d'intérêts 
et de famille, Eugène Daix, & ans. 
ouvrier agricole, 6 est pris de querelle 
avec son frère Paul, 27 ans. Ce ter-
nier étant ivre, vint devant ia maison 
de son frère Eugène, et frappa dans 
le panneau A coups de couteau, en 
criant : • Sors, il faut que Je te 
tue I ». 

Quelques Instants auparavant, il 
avait lancé à la tête de M. Lugéne 
Daix une barre en fer et une brique. 
Dans la maison de leurs parents, les 
deux frères se portèrent des coups, et 
Paul, furieux, arracha une poignée de 
cheveux de ia tête du plaignant. 
C'i.une il voulait avoir le dernier mot, 
Paul, toujours sous le coup de ia fu-
re :, alla dévaster le jardin d'Eugène, 
arrachant, de rage, des dizaines de 
pieds de pommes de terre et une qua
rantaine de eboux. 

Les gendarmes ont dressé procès-
verbal, et ont recueilli la déclaration 
de Mme Daix mère, qui les a assuré 
qu c'était Eugène qui avait commen
cé à gifler Pau], et qu'elle avait été 
giflée elle-même, en voulant les sépa
rer. Elle assura également que ses 
dnux fils étalent bien d'accord et que 
le désaccord provient de la femme 
i.'Eugène. 

Pnul Daix a été déjà été condamné 
à 4 mole de prison avec sursis et 
100 fr. d'amende pour coups. 

i 'affaira aura son épilogue devant 
le Tribunal correctionnel. 

[ permettre à M. l'Avocat général Firmin 
| de développer ser conclusions 

É p i l o g u e d'une b a g a r r e 
entre mariniers à D u n k e r q u e 

On se souvien' des incidents qui se 
déroulèrent sur les quais, à Dunkerque, 
et au cours desquels le marinier Mor-
treux invectivé et lapidé par la foule, 
fit usage d'une carabine ec blessa quel
ques manifestants. 

Estimant la légitime défense le juge 
d'mstruction de Dunkerque rendit un 
non-lieu en faveur de Mortreux. M. Le
duc, l'un des mariniers blessés, fit oppo
sition 

La Chambre des Mises, statuant sur 
cette opposition, a confirmé le non-lieu 
et condamné la part!e civile aux dépens. 

Cour d'Assises du Nord 
La première audience de la session 

n'a été consacrée qu'à l'appel 
des jurés 

La session des Assises du Nord, pour 
le troisième trimestre de l'année 1932. 
s'est ouverte au Palais de Justice de 
Douai, hier vendredi, sous la présidence 
do M. le conseiller Malet. 

La première audience fut de pure 
forme. En effet, l'affaire inscrite au 
rôle a dû être renvoyée ces jours der
niers, en raison de l'absence de trois 
des principaux témoins, marins pécheurs. 
qui sont actuellement sur "a mer d'Is
lande. 

L'inculpé. Raymond Pitre, marin à 
Petit-Fort-Philippe, qui est accusé de 
coups morteis. comparaîtra à la session 
d'octobre prochain. 

L'audience d'hier a été tout simple-

Les accidents de la route 
9 M. Oeorges 3aey. passait en auto a 
Calais, lorsque rue Gaillard, il renversa 
une fillette de 4 ans. Janine Thorez, qui 
fut grièvement blessée. 

Le tribunal de Boulogne condamna 
l'automobiliste à 50 fr. d'amende et à 
payer 3.000 fr. de provision à la partie 
civile. 

Après plaidoirie de M" Wable pour 
M Baey. et de M* Jardel. pour M. Tho
rez. la Cour réforme le jugement de 
Boulogne, qui avait mis la responsabi
lité entière de l'accident à la charqe 
de M. Baey 

Cette responsabilité doit être partagée 
dans la proportion de 2'3 pour le chauf
feur et de 1/3 pour la mère de la vic
time. 

La sanction pénale et le chiffre d« 
la provision sont confirmés. 

M Raymond Toumler. circulait à vélo 
à Liévin, lorsau'il renversa Mme Delval, 
mais au lieu de se porter au secours de 
la blessée, le cycliste prit la fuite. 

Le tribunal de Béthune le condamna 
à 8 Jours de prison. 16 fr. d'amende et 
à verser 1.500 fr. de dommages-intérêts 
a la victime. 

En appel, après plaidoiries de M»' Pha-
lempln et Meigni. la Cour confirme lé 
Jugement d'instance, mais accorde le 
bénéfice du sursis à Toumier 

Un écho des différends entre 
betteraviers et distillateurs 

M. André Duriez, distillateur à' Crai-
wick, avait, certain jour, ordonné à son 
employé M. Arthur Deheunynck. de. m _ n t „ . . - - - - - - - ~ 
s'opposer à l'entrée dans son usine del r»\™£*^JÎn2Ppel d e S } U r é s ' 
M Ricoux, agent de la répression des D o m n . f l L H L " " . ? , ^ P60*01" 
fraudes. — _ . _ • _ r eP°ndra_ d un attentat aux 

Celui-ci venait procéder dans le local 
affecté à la réception des betteraves, à 
toute vérifications utiles sur l'agence
ment, les poids, tares et densité 

On l'empêcha d'entrer et un procès-
verbal s'ensuivit. 

L'affaire fut soumise au tribunal cor
rectionnel de Dunkerque qui estima que 
les agents de la répression des fraudes 
n'avaient à intervenir que pour empêcher 
la falsification des marchandises cons
tater le mouillage et le sucrage des vins. 
mais qu'il n'avait pa à se substituer aux 
agents des contributions indirectes affec
tés à rétablissement. 

Et le tribunal acquitta les deux pré
venus 

Sur appel des producteurs de bettera
ves, l'affaire vient devant la Cour. 

M" Casanova, de Paris, au nom de la 
Confédération des planteurs de bettera
ves, reconnaît que les agents des contri
butions de service dans les fabriques de 
sucre peuvent assurer accessoirement le 
contrôle des réceptions de betteraves 
dans l'Intérêt des cultivateurs. Mais 11 
souligne qu'aucur texte de loi n'empê
che de faire constater par des mandatai
res de justice les manquements de leurs 
acheteurs à leurs obligations. 

M. Rlcaux. dûment* commlssionné, en aualité d'agent de la répression des frau-
es, avait donc le droit de pénétrer dans 

les locaux de la distillerie de Craywlck. 
Et M» Casanova conclut en demandant 

contre M. Duriez une condamnation de 
principe et un franc de dommages-inté
rêts. 

M« Bouly de Lesdain, avocat de M Du 
riez, estime qut les fabricants de sucre 
qui sont très étroitement surveillés par 
les agents de l'Etat, ont le droit d'être 
maîtres chez eux. Et 11 demande la con-1 
flrmation du jugement de Dunkerque. 

M 
DANS LA POLICE 

Dumoi poi.ee rommis^ain r 
c U m exrenîionnPlle \ La Madeleine, pcéc*> 
Ipmmciii nommé en Ja rnfrae <*rnalitô A 
Van {nie -et- Vilaine) et non Installé, ast 
ViormnA commissaire de police de cla65e 
t*xreptronneïlo a Romiltv-sur-Seine -Autel, 
-•• rompl.icrment de M. Rourcevet, qui r*>-

"— dfct; nation M. Dautun, 
poiire hors classe t» éche-
f-iieté A Roubaix. est rpi* eu 

loi* 
Commissaire rie 
^n. rhrf do la 
' ne* a-.er aoMe porr raisons de sa'nfé 

missaire de police nor< cl;j«s« 
rtief de la «iV-pte, » Roubaix 

arme* a-.er sM 
M. Rohert. mm 
t é.-helon. rh« 
tl -'ernplaoemc 
ÏM*. ent de M. Dau 

ECHOS 
et CARNET 

CALENDRIER. — Samedi t juillet. — So-
kil : lever. .'; h. M ; coucher. 19 h. 56 ; Lune 
pver. 1 b. M courher. 19 h. 57. 

Aujourd'hui . Visitation de :,i Vlerpe 
Icmaln : Saini-Anatoii 

MÉTÉOROLOGIE. - station de Lille. _ 

Îbs-civations taies le 1er juillet 1932. a 1g h. : 
aromètre • ~5J mm : hausse : 1 mm. 5 : 

malin, a 9 h. : Thermomètre : 
SOI : Mlnima • !S° : Max 1 ma. :***; 
rométrique : 83 : Hauleur (1 eau 

mbée depuis le matin, a 9 h. 6 mm t 
rection du vent : W : Force : Fort : Di 
rtion des nuaires : YV : Etat «la els) : 

eux : tond pur : Temps probable peur 
•7 beau : ondées 

leputs le 
fronde? . î 
liât hysr 

samedi 
PRÉVISIONS DE L'OFFICE NATIONAL. . 

légion Nord - Amo'ioration • Ciel, trois 
•uatts couvert, avec cclaircle» • Averse» et 
Érajres eoars : Vent du secteur Sud-Ouest, 
iiwdorc. mais assez fort sur le littoral i" 

, . Jla Manche : Maximum de température en 
L'affaire -st renvoyée au 8 juillet pour liiausse de 3 A .=> destré?. 

f 

rEdXLETO!» DO s ivtLi.IT 1933. _ N. « réussite, elle escomptait d'autres joies, 
| mûrissait d'autres espoirs 

Pourquoi pes * 
Les yeux durs s attendrissaient, la 

oouene amere se détendait ; sur tous 
les traits -.e la jeune externe se répan
dait une mollesse heureuse. 

— Quant a ce oeau jeune nomme, je 
le suivrai de prés, se prit-elle à penser 
tout haut, tandis que se dessinait a ses 
regards ravis l'Image séduisante de Mar
cel Genevois 

CŒUR DE HAINE 
3RAND ROMAN PASSIONNEL 

INEDIT 

par Jean OEMAIS 
PREMIÈRE PARTIE 

Le secret de Michèle 

I * Jeune tille redressa orgueilleuse
ment te iront. 

Son neure était-elle aonc arrivée ? 
Sonnait-eiie enfin, cette minute si 

follement espérée où elle allait avoir sa 
revanene ? 

Les longs aoigu osseux passèrent, oien 
plus par naoïiude que peu nécessite, 
dans ses eneveux ternes et plats 

Lucie, savourant son triomphe en ou
bliait qu elle était laide 

Désarmait: eue serait reine au îjyet 
p a t e m i . et M cœur de Georges, qui 
l'avait tellement déçue dans sa Jalouse 
ardeur dardant aimante et exclusive, 
s'attacherait a elle, pauvre épave cram
ponnée a la bouée de salut 

Oe serait ellr le but et le seul oonneui 
de son oére 

A cette pensée, elle s'épanouissait, et. 
rendus audacieuse par cette certitude de 

DEUXIEME PARTIE 

MAMIE 
CHAPITRE 1 

LA FAMILLE LESTRANGE 

Le soleu pnutaniei taisait miroiter 
l'eau des 'laques laissées par la dernière 
ondée, t'ali était ilede et ta douceur 

j d'Avril commençait a eclore tes bour
geons résineux, poudrant de vert les ar
bres des squares, dee iardlns, des ave
nues 

En sortant de cnes ml. Marvel Gene
vois avait été frappé de cette métamor
phose. 

Le Luxembourg, nier encore tout en
dormi, revivait aujourd'hui, malgré la 
langueur 'e l'atmosphère. 

— Voici te printemps • s'était dit 
joyeusement le jeune nomme. 

Et cette constatation l'aurait volon

tiers entraîné a quelque dolente flânerie 
dans le grand jardin où la terre humide 
sentait déjà tous les parfums de l'été à 
venir. 

Mais U ne s'était pas laisse séduire par 
1 appel des nymphes s'évelllant dans les 
gazons avec les premières pâquerettes 
ou bien renaissant des eaux des fontai
nes ; après ur> regard rapide a sa mon
tre, le musicien avait délibérément 
tourne le dos au parc tentateur et était 
allé prosaïquement attendre le tramway 
Montrouge-Gare de l'Est. 

n ne se ressentait plus du tout de la 
fracture de 'sa jambe, et U était rede
venu aussi agile qu'il l'était avant son 
accident 

One fols installe dans le tram qui 
l'emportait vers la gare de l'Est, il tira 
de sa poche une lettre timbrée de Pra
gue. 

La vignette délicatement teintée de 
oleu qui gamlsssit le coin droit de l'en
veloppe retint un moment ses regards. 

Eue représentait ia façade de l'hotei 
de ville de la capitale rchécoalovaque, 
avec son oalcon de pierre délicatement 
ajoure, sa grosse tour carrée où iHorto-
ge des douze apôtres egrene les heures 
dans un '•arUion harmonieux 

Jamais n'avait visité l'Europe cen
trale et cependant les moindres détails 
de ces pays évoquaient dans ' esprit du 
jeune homme dee fmaeee toutes fraîches 
presque vivantes 

C'est que pendant l'année qui venait 
de s'écouler, il avait reçu beaucoup de 

lettres semblables à celle qui retenait 
en ce moment son attention. 

Et ces lettres, Marcel les avait toutes 
lues et relues tant de fois que les sites 
décrits, les paysages vantés lui étalent 
devenus familiers 

Par un étrange dédoublement, u avait 
réussi, tout en ne quittant pour ainsi 
dire pas Paris, a suivre ses amis Les-
trange au cours de leur voyage. 

Mais c'était fini, les Lestrange — le 
fameux trio, que se disputaient les 
grands concerts — rentraient tout à 
l'heure a Paris et Marcel Genevois, tout 
joyeux et on peu ému. s'en allait les at
tendre a l'arrivée du train 

— On an d'absence I songeait le jeune 
homme. Voila un an qu'ils sont partis... 
Que d'événements dans ma vie, depuis 
le Jour, tout pareil a celui-ci. où j'ai été 
leur dire au revoir sur le quaS du dé
part 1 

Et pour rui-meme, u énumérait les 
faits tes plus marquants de cette année : 
son examen et ses prix, son accident et... 
Mamr»._ 

Comme >e temps passe i comme tout 
ctiange I 

Au fait, avait-il changé T 
Quelques parchemins de plus lui don

naient a peine des titres nouveaux, et 
son accident bien heureusement n'avait 
pas laissé de traces Mais il y avait Ma-
mle.. 

One ombre passait n n le front de 
Marcel elle s'y serait attardée si, déli
bérément, U ne l'en avait chassée 

Et eux, eux les « revenants », com
ment allaient-ils être ? 
' A cette question le musicien souriait, 

mesurant toute son inutilité. 
n savait bien comment seraient ses 

amis. 
Cette petite lettre ne contenait-elle la Joie et la fierté, 

pas des photos, comme les précédentes. Mais, comme elle était la plus raison-
Quinse .JUrs auparavant, U avait reçu ; nable des artistes, elle avait décidé le 

un gros paquet de coupures de Journaux, | Jeune homme A garder le secret sur 
relatant les concerts donnés à Prague t leurs fiançailles 
par les musiciens 

Ainsi, il savait tout d'eux, et leurs 
voyages, et leurs succès, et l'air de leurs 
visages. 

Leurs coeurs même lui restaient fami
liers. 

Leurs coeurs ,? 
Au fond. Marcel Genevois était flatté, 

touché de l'estime de la sympathie de 
deux virtuoses tels que Louis et Simonne 
Lestrange, mais ta seule dont le coeur 
lui importait, c'étal* leur fine, son an
cienne camarade du Conservatoire, l'ex
quise, l'adorable .Jeanne 

AD 1 celle-ci, Marcel n'aurait pas su 
vivre sans la certitude de son affection, 
de sa tendresse 

Cela remontait au temps ou tous deux 
étalent élevas 

Sur tes eancs de l'école, ramour de 
l'Art tes avait rapprochée : et puis, en
semble. Us avalent ressenti l'un pour 
l'autre les première* atteintes de l'Amour 
tout court 

C'était au moment du concours où 
Jeanne Lestrange avait remporté son 

premier prix de piano, un an avant les Au Heu ae cela... 
triomphes de Marcel, que le jeune vir- Un profoua soupir soulevait la pol-
tuose avait révélé ses sentiments a son j m e de Marcel. 

De nouveau, avec etiort, U afssees la 
tristesse qui maigre lui l'envahissait. 

De l'enveloppe longuement considérée 
fies feuillet s'échappaient. 

amie. 
Elle en avait reçu l'aveu avec une émo

tion heureuse, un trouble où se mêlaient 

Pour ia vingtième fols oeut-étre, le 
Imusicien les relut 

« Plus iue nuit jours, mon cher Mai 
Même luprés des parents de Jeanne,Icel, écrivait la jeune fille, plus que huit 

qui pourtant n'étalent pas dupes, lesljours et nous nous reverrons, et nous se 
jeunes gens resteraient seulement deirons dan; vos bras ! 
grands amis, de tendres camaradesj , f j e rie2 pas ue ces derniers mou 
tant que Marcel n'aurait pas remporta moI) ami chéri, je ne nous vols pas tous 
les laurtes auxqu.u son talent pouvaitj i r a trots sur vo*re cœur, non, mais c'est le faire prétendre, enfin tant qui] 
serait pas en possession d'une sltuatio: 
stable, en rapport avec ses capacités. 

Genevois s'était résigné. 
Jeanne voulait. U n'avait qu'à s' 

net ; mais, au-dedans de lui, U mau 
sali sa Jeunesse. 

Ah l s'U avait eu seulement un an 
plus, comme 1) aurait voulu l'em 
tout de suite, la bier aimée < 

D se rappelait tout cela, en considi 
t'enveloppe, timbre* de Prague, où 1 
eriture chérie avait tracé son nom 

Que n'avait-11 obéi alors • son tn 
tion I ^ ^ ^ ^ ^ 

Pourquoi avait-u respecte ia volonté 
Jeanne, au lieu de la forcer, de la 
vaincre, enfin d'agli en maître ? 

A présent, ils seraient mariés et sû
rement heureux I 

ma façon de penser, alors, tout nature! 
lement, ie l'ai écrite.. 

« Chaque fols qu'il marnve quelqu*. 
chose d'heureux, chaque fois que je suis 
contente, le me fleure être dans vos 
bras 

« Cest une idée a moi, et vous ne pou
vez vous imaginer quelle sensation de 
bien-être et de sécurité j'éprouve rler 
qu'à cette pensée. 

c Et pourtant, que sals-Je de votre 
étreinte • 

« Le joui du Concours, vous m'avez 
serrée bien tort après la lecture du pal-
mares, mais tous ces étrangers qui nous 
pressaient, nous entouraient, m'ont en 
levé une partie de ma Joie p* de mor 
eaàessssi 

LA suivre) 
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